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Rapport des commissaires principaux 
 

Nom de 

l’hippodrome 

Fort Erie  

Date Mardi, le 13 août 2019 Heure de 
départ 

4 h 20 

Conditions 
météorologiques 

Courses 1 à 8 : Couvert (Temp : 27 oC)  

État de la piste  Type : Terre, rapide Turf : Ferme, piste 12 pi (5,49 m) 

Nombre de 
courses 

8 
 

 

Chevaux retirés        
Vétérinaire : 

2 Commissaires : 1 Piste :   

 

Commissaire principal Commissaire associé Commissaire associé 

Fenton Platts John Dorion David Stewart Jr. 

 

Rapport sur les courses de la journée : (Zone de l’avant-dernier droit- accidents, amendes, suspensions, objections, 

disqualifications, remboursements, incidents pertinents, détails globaux, etc., examens de films, courses, réclamations) 

 

Bureau : 

Nous avons parlé hier avec la direction de l’hippodrome Fort Erie. Une décision a été prise pour 

laisser la rampe intérieure sur le turf pour 12 pieds afin d’accommoder la partie en question aux 

alentours du poteau de ¼ de mille. Toutes les courses sur le turf prévues pour aujourd’hui en 

tiendront compte. Cette information a été transférée à chaque entraîneur de chacune de deux 
courses de coupe prévues. 
 

L’entraîneur Howard Keen était présent. Il avait demandé des précisions au vétérinaire quant au 

retrait de son cheval, “Exile Train”, inscrit dans la Course 5, prévue pour aujourd’hui. Nous lui 

avons expliqué que les vétérinaires, pour le bien-être des chevaux, ont l’autorité de les retirer des 

courses. Les vétérinaires pensaient que le cheval avait quelques problèmes visibles de santé et 
avaient suggéré de le retirer sans le présenter au public. 
 

Nous avons reçu un appel de l’entraîneur Mike Blake, nous informant que son cheval, “Magic 

Skys”, était retiré de la 3e course prévue pour aujourd’hui, The Molson Cup. Nous lui avons dit 

  

  



qu’il le serait, mais qu’il devra soumettre le retrait. Le vétérinaire officiel, A. Stovman, nous a 

informés que le cheval avait été retiré après avoir été antérieurement examiné par les 
vétérinaires, qui nous ont conseillé de le retirer pour des raisons médicales. 

 

 

Courses: 

Course 1 – Le #1, “Sniper”, est parti lentement. Rien à signaler pour le reste. 

 

Course 2 – Le #4, “Cara Lucia”, a dévié brusquement, approchant la ligne d’arrivée. Rien à 

signaler pour le reste. Le jockey Juan Crawford a reçu un avertissement verbal pour sa 
stimulation. Rien à signaler pour le reste. 
 

Course 3 – The Molson Cup – Turf – Rien à signaler. 

 

Course 4 – Avis de faute déposé par le jockey du #2, “Leen and Classy”, (Sunny Singh), (5e), 

contre le #4, “Perfect Ella”, (J. Crawford), (1er), aux alentours du poteau de ¼ de mille. Après 

l’examen des images fournies par les caméra d’en haut et celle latérale, nous avons parlé avec 

les deux meneurs. Il paraissait que le #4 tentait d’aller à l’intérieur du #1, qui se trouvait juste à 

l’extérieur – le #2 était sur la clôture – il n’y avait pas assez d’espace pour les deux se trouvant à 

l’intérieur et le #4 est venu et a forcé le #2 à vérifier. Le #4 est arrivé en 1ère position et a été 

placé en 5e position.  

Vidéo pour l’enquête : https://youtu.be/BzFNSisN5zI  

 

Course 5 – Turf – Rien à signaler. Le #1, “Fine Grind”, a fait une sortie après la ligne d’arrivée et 

il est retourné dans le dernier droit par sa propre volonté. 
 

Course 6 – Rien à signaler. Nous avons parlé avec Sunny Singh au sujet du #5, “Fifth Thief”, qui 

avait été dépassé à l’intérieur de 8e poteau et il a déclaré que son cheval déviait vers l’extérieur 

et qu’il ne pouvait reprendre son souffle. 

 

Course 7 – Turf – Rien à signaler. 

 

Course 8 – Bob Summers Memorial – Rien à signaler.  

 
Paris Mutuels : $984,589. 

Réclamations : 
 

Course 2 – Le #3, “Princess Moro”, pour $6,250, par Gail Sinclair / entraîneur Tony Tyler.  

 

 

https://youtu.be/BzFNSisN5zI

